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Parcours professionnel et droits des travailleurs handicapés admis en ESAT [1]

Décret n° 2022-1561 du 13 décembre 2022 relatif au parcours professionnel et aux droits
des travailleurs handicapés admis en établissements et services d'aide par le travail
Journal officiel lois et décrets - N° 0289 du 14 décembre 2022
Ce décret aménage les conditions dans lesquelles les travailleurs handicapés peuvent être orientés
en ESAT. Il précise également les conditions de mise en œuvre d'une double activité en milieux
ordinaire et protégé, les droits ouverts dans le cadre du parcours renforcé en emploi pour les
travailleurs qui entrent en milieu ordinaire, les nouveaux droits sociaux individuels et collectifs
ouverts aux travailleurs en milieu protégé et les modalités de suivi par les agences régionales de
santé des mesures du plan. Enfin, le décret renforce et précise les différents droits sociaux
individuels et collectifs des travailleurs handicapés en ESAT, par référence à l'ordre public social
applicable à l'ensemble des travailleurs, quel que soit leur statut.
En savoir plus (Légifrance) [2]
En savoir plus (Faire face) [3] 
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[1] https://www.inshea.fr/fr/content/parcours-professionnel-et-droits-des-travailleurs-
handicap%C3%A9s-admis-en-esat
[2] https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046733746
[3] https://www.faire-face.fr/2022/12/19/esat-nouveaux-droits-usagers-enfin-bientot-appliques/

Page 1 sur 1

https://www.inshea.fr/fr/content/parcours-professionnel-et-droits-des-travailleurs-handicap%C3%A9s-admis-en-esat
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046733746
https://www.faire-face.fr/2022/12/19/esat-nouveaux-droits-usagers-enfin-bientot-appliques/

